
>>> II- PROBLEMES SOULEVES PAR LES ETUDES SISMIQUES

8. Inversion anti-scientifique des ondes Pg et Pn par le CEA lors des tests sismiques invalidant l’épicentre au cratère

- La mission du CEA, pièce D3514 du 2 juillet 2003 (Annexe 33), de vérification de l’épicentre du séisme de magnitude 3.4 et de
son heure avec les données sismiques de 2001 du réseau national LDG du CEA, grâce aux tirs enterrés de 35 kg de TNT des 
tests sismiques de 2004, est la preuve qu’une vérification était possible avec les données des réseaux nationaux (et sans 
l’appareil de l‘OMP) et devait bien être enclenchée depuis le début.

- Les tirs de charges enterrées de 2004 devaient permettre de contrôler la vitesse et le temps de parcours des ondes P depuis 
la zone du cratère pour vérifier si les données sismiques du CEA du 21 septembre 2001 étaient compatibles avec la position 
de l’épicentre au cratère d’AZF pour le séisme de magnitude 3.4.

- Si cette localisation était confirmée, les tests devaient alors permettre de fournir une heure précise de ce séisme.

- Les deux stations du CEA les plus proches de Toulouse (MTLF 68 km à l’Est, EPF 107 km au Sud-ouest) qui ont capté le séisme 
de magnitude 3.4 en 2001 ont été retenues en 2004 pour connaître précisément ces vitesses et ces temps de parcours.

- Grâce à des tirs de charges de 35 kg de TNT enterrées à 30 m de profondeur près du cratère, des microséismes de très faible 
magnitude ont été déclenchés en septembre 2004.

- Le rapport final du CEA, pièce D6467 qui a traité ces tests sismiques a inversé, page 2 (Annexe 34), l’ordre d’arrivée des ondes
Pg et Pn sur la station EPF à 107 km, contredisant ainsi son propre rapport de mars 2002, pièce D3101 page 11 (Annexe 35).

- Cette inversion Pn/Pg du CEA contredit la réalité scientifique car la survenance d’une arrivée des ondes Pn avant les ondes 
directes Pg ne peut avoir lieu qu’à partir de la distance de 150 km entre épicentre et station sismique, ce qui n’est pas du tout
le cas de la station EPF située à 107 km. Cette réalité de 150 km est rappelée dans l’article validé par l’Académie des Sciences 
de Mme Souriau, pièce D1965 p6 (Annexe 36) et précisée dans les rapports des experts judiciaires.

- La vitesse et le temps de parcours des premières ondes P entre le cratère et la station EPF ont ainsi un énorme écart 
inexpliqué par le CEA entre les données captées en 2001 et celles des tests sismiques de 2004. 

- Le CEA n’a donc pas pu confirmer que l’épicentre du séisme de magnitude 3.4 était au niveau du cratère.

- Néanmoins, le CEA n’a pas hésité à garder l’épicentre du séisme de magnitude 3.4 au cratère pour établir une heure ultra-
précise de 10h17’55.45 de l’explosion du hangar 221. Cette datation est donc infondée. Associer l’explosion du hangar 221 et
le séisme de magnitude 3.4 est donc impossible.

- Cette date du séisme de magnitude 3.4 de 10h17’55.45 diffère de 0.90 s avec celle mentionnée par le réseau national civil 
RéNaSS (10h17’56.35) ce qui est dans le domaine sismologique un écart important restant inexpliqué par les experts 
judiciaires (Site RéNaSS pour le 21 septembre 2001, Annexe 37).

Alors que le rapport final des experts judiciaires du collège de M. Lacoume (Annexe 38, pièce D6465 p8 et p11) mentionne avoir
eu connaissance de ce rapport D6467 du CEA, pourquoi ces incohérences scientifiques remettant en cause la position et la date 
de l’épicentre n’ont-elles pas été vues par ce collège ?

Comment le collège de M. Lacoume a-t-il pu intégrer et valider cette datation infondée du CEA ? 

Quel crédit peut-on alors apporter sur l’ensemble des conclusions tirées des rapports du collège de M. Lacoume tant sur les 
tests sismiques du CEA que ceux attribués à un appareil de l’OMP aussi peu fiable ?

Pourquoi n’a-t-on pas eu dans ce dossier d’analyses poussées et cohérentes des enregistrements sismiques du 21 septembre 
2001 à partir des réseaux nationaux civil et militaire, eux homologués ?

Nous demandons à votre juridiction de se prononcer sur l’ensemble de ces points importants soulevés.
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Annexe 33 – pièce D3514 : mission du CEA-DAM pour vérifier l’épicentre du séisme de magnitude 3.4 et son heure

Procès en Appel du 24 janvier 2017 - Conclusions de Kathleen Baux, partie civile – Elément nouveau 08. 2



Annexe 34 – pièce D6467 p2 : le rapport final de 2005 du CEA inverse l’ordre des ondes Pg et Pn sur la seconde station EPF
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Annexe 35 – pièce D3101 p10 et 11 : contradiction des ordres Pg/Pn entre le rapport de mars 2002 du CEA et celui de 2005
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Annexe 36 – pièce D1965 p6 : inversion des ondes Pg/Pn au-delà de 150 km dans l’article de l’Académie des Sciences
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Annexe 37 – site RéNaSS pour le 21 septembre 2001 : séisme à 10h17’56.35 au lieu de 10h17’55.45 (version des experts)
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Annexe 38 – pièce D6465 p8 : le rapport final des experts du collège Lacoume valide les conclusions erronées du CEA-DAM
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